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1ère échéance
2ème 

échéance

3ème 

échéance
1ère échéance

2ème 

échéance

3ème 

échéance

Tarif 1 : carte partenaires inférieur ou égal à 706        327,00 €         414,00 €       109,00 €     109,00 €     109,00 €        138,00 €     138,00 €     138,00 € 

Tarif 2 : tarif base entre 706 et 1000        504,00 €         636,00 €       168,00 €     168,00 €     168,00 €        212,00 €     212,00 €     212,00 € 

Tarif 3 : tarif intermédiaire entre 1000 et 1600        579,00 €         732,00 €       193,00 €     193,00 €     193,00 €        244,00 €     244,00 €     244,00 € 

Tarif 4 : tarif plein égal ou supérieur à 1600        654,00 €         828,00 €       218,00 €     218,00 €     218,00 €        276,00 €     276,00 €     276,00 € 

Tarif 5 : non Angevins        687,00 €         870,00 €       229,00 €     229,00 €     229,00 €        290,00 €     290,00 €     290,00 € 

à l'inscription à l'inscription à l'inscription 14/05/25 14/06/25 à l'inscription 14/05/25 14/06/25
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Tarif 1 : carte partenaires inférieur ou égal à 706        327,00 €         414,00 €       109,00 €     109,00 €     109,00 €        138,00 €     138,00 €     138,00 € 

Tarif 2 : tarif base entre 706 et 1000        504,00 €         636,00 €       168,00 €     168,00 €     168,00 €        212,00 €     212,00 €     212,00 € 

Tarif 3 : tarif intermédiaire entre 1000 et 1600        579,00 €         732,00 €       193,00 €     193,00 €     193,00 €        244,00 €     244,00 €     244,00 € 

Tarif 4 : tarif plein égal ou supérieur à 1600        654,00 €         828,00 €       218,00 €     218,00 €     218,00 €        276,00 €     276,00 €     276,00 € 

Tarif 5 : non Angevins        687,00 €         870,00 €       229,00 €     229,00 €     229,00 €        290,00 €     290,00 €     290,00 € 

à l'inscription à l'inscription à l'inscription 14/05/25 14/06/25 à l'inscription 14/05/25 14/06/25

Séjour CAPSA en MAYENNE - du lundi 22 au jeudi 25 juin 2026 (4 jours/3 nuits)

Annexe 1

SÉJOURS PRÉVENTION SANTÉ 2026

Tarifs publics applicables

Catégorie tarif Tranches quotient familial

Paiement comptant Paiement échelonné (en 3 fois)

Chambre 

double/twin

Chambre 

single

Chambre double/twin Chambre single

Échéance des paiements 

Échéance des paiements 

Séjour en MAYENNE - du lundi 8 au jeudi 11 septembre 2026 (4 jours/3 nuits)

Catégorie tarif
Tranches quotient familial 

Paiement comptant Paiement échelonné (en 3 fois)

Chambre 

double/twin

Chambre 

single

Chambre double/twin Chambre single
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Centre Communal d’Action Sociale d’Angers                         PAIEMENT COMPTANT 
Service Angers seniors animation  
      

CLAUSES PARTICULIÈRES – CONTRAT 
 

o Séjour en MAYENNE – CAPSA du lundi 22 au jeudi 25 juin 2026 (4 jours/3 nuits) 

o Séjour en MAYENNE du lundi 8 au jeudi 11 septembre 2026 (4 jours/3 nuits) 

 
 

☼ Inscription 
Le service Angers seniors animation du CCAS 
d’Angers, vous propose un séjour correspondant à 
vos besoins, à un rythme adapté, vous permettant de 
passer d’agréables vacances. 
 
Lors de votre inscription et du règlement en 
intégralité, une facture vous sera remise. 
 
Tarif carte partenaires 

          414 € - Chambre single 
          327 € - Chambre double 
          327 € - Chambre twin 

 
Tarif de base 

          636 € - Chambre single 
          504 € - Chambre double 
          504 € - Chambre twin 

 
Tarif intermédiaire 

          732 € - Chambre single 
          579 € - Chambre double  
          579 € - Chambre twin 

 
Plein tarif 

          828 € - Chambre single 
          654 € - Chambre double 
          654 € - Chambre twin 

                      
Tarif non Angevins 

          870 € - Chambre single 
          687 € - Chambre double 
          687 € - Chambre twin 

☼ Modalités générales 
Le prix de vente comprend : les frais de dossier, 
l’assurance rapatriement, le trajet aller et retour, 
les guides, les visites notées au programme, 
l’hébergement en pension complète, la réunion de 
préparation du voyage. 
Le prix de vente ne comprend pas : les dépenses 
personnelles. 
 

☼ Assurance 
Une assurance est contractée par le CCAS, elle                    
garantit « l’assistance/rapatriement » (pour raison 
médicale) 
 

☼ Annulation 
Le CCAS se réserve le droit d’annuler le voyage en 
cas de force majeure : guerre, pandémie, 
catastrophes naturelles et si le nombre des 
participants est jugé insuffisant et ce, à 21 jours au 
plus tard avant la date du départ du séjour. 

Si vous êtes contraints d’annuler votre voyage, le 
CCAS s’engage à vous rembourser, selon les 
modalités en vigueur, des frais engagés sous 
réserve de la production d’un courrier sollicitant le 
remboursement, d’un justificatif, et d’un RIB.  
 

☼ Hébergement 
L’hébergement est en pension complète. 
 

☼ Réunion de préparation du voyage 
Vous serez convié à une réunion de départ au cours 
de laquelle il vous sera remis les coordonnées de 
l’hôtel, le programme détaillé, les 
recommandations spécifiques, les horaires et les 
lieux de rendez-vous, le nom du transporteur. 
Présence souhaitée. 

 

Je soussigné(e), M...................................................................................................., certifie avoir pris connaissance 
du présent contrat. 
 

Angers le ........................................... 
       
Le participant        Pour le Président et par délégation 

Christelle LARDEUX-COIFFARD 
Présidente déléguée du CCAS 

Accusé de réception en préfecture
049-264901158-20260127-DEL-2026-011-DE
Date de réception préfecture : 30/01/2026



Centre Communal d’Action Sociale d’Angers           PAIEMENT ECHELONNÉ 
Service Angers seniors animation  
      

CLAUSES PARTICULIÈRES – CONTRAT 

 

o Séjour en MAYENNE – CAPSA du lundi 22 au jeudi 25 juin 2026 (4 jours/3 nuits) 

o Séjour en MAYENNE du lundi 8 au jeudi 11 septembre 2026 (4 jours/3 nuits) 

 

☼ Inscription 
Le service Angers seniors animation du CCAS d’Angers, 
vous propose un séjour correspondant à vos besoins, à 
un rythme adapté, vous permettant de passer 
d’agréables vacances. 
 

Lors de votre inscription et du règlement, une facture 
vous sera remise.  
                           1er versement à l’inscription 

2ème versement encaissé vers le 29 mars 2026 
3ème versement encaissé vers le 26 avril 2026 

     
Tarif carte partenaires 

          414 € - Chambre single - 3 x 138 € 
          327 € - Chambre double - 3 x 109 € 
          327 € - Chambre twin - 3 x 109 € 
 

Tarif de base 
          636 € - Chambre single - 3 x 212 € 
          504 € - Chambre double - 3 x 168 € 
          504 € - Chambre twin - 3 x 168 € 
 

Tarif intermédiaire 
          732 € - Chambre single - 3 x 244 € 
          579 € - Chambre double - 3 x 193 € 
          579 € - Chambre twin - 3 x 193 € 
 

Plein tarif 
          828 € - Chambre single - 3 x 276 € 
          654 € - Chambre double - 3 x 218 € 
          654 € - Chambre twin - 3 x 218 € 

 

Tarif non Angevins 
          870 € - Chambre single - 3 x 290 € 
          687 € - Chambre double - 3 x 229 € 
          687 € - Chambre twin - 3 x 229 € 
 

☼ Modalités générales 
Le prix de vente comprend : les frais de dossier, 
l’assurance rapatriement, le trajet aller et retour, 
les guides, les visites notées au programme, 
l’hébergement en pension complète, la réunion de 
préparation du voyage. 
Le prix de vente ne comprend pas : les dépenses 
personnelles. 
 

☼ Assurance 
Une assurance est contractée par le CCAS, elle                    
garantit « l’assistance/rapatriement » (pour raison 
médicale) 
 

☼ Annulation 
Le CCAS se réserve le droit d’annuler le voyage en 
cas de force majeure : guerre, pandémie, 
catastrophes naturelles et si le nombre des 
participants est jugé insuffisant et ce, à 21 jours au 
plus tard avant la date du départ du séjour. 

Si vous êtes contraints d’annuler votre voyage, le 
CCAS s’engage à vous rembourser, selon les 
modalités en vigueur, des frais engagés sous 
réserve de la production d’un courrier sollicitant le 
remboursement, d’un justificatif et d’un RIB.  
 

☼ Hébergement 
L’hébergement est en pension complète. 
 

☼ Réunion de préparation du voyage 
Vous serez convié à une réunion de départ au 
cours de laquelle il vous sera remis les 
coordonnées de l’hôtel, le programme détaillé, les 
recommandations spécifiques, les horaires et les 
lieux de rendez-vous, le nom du transporteur. 
Présence souhaitée. 

 

Je soussigné(e), M...................................................................................................., certifie avoir pris connaissance 
du présent contrat. 
 

Angers le ........................................... 
       
Le participant        Pour le Président et par délégation 

Christelle LARDEUX-COIFFARD 
Présidente déléguée du CCAS 
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